
 
 

Convoqué le 27 novembre 2019, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays 
de Montfaucon s’est réuni en séance publique à Dunières (salles annexes), le lundi 2 décembre 2019 à 
20h00 sous la présidence de M. Bernard SOUVIGNET (Président). 
 
 
Présents : MM. SIGAUT Henri, MOULIN Christophe, VALLAT Robert, MOULIN Régis, TARDIOU Jean-
Régis, JURY Gilles, DUMONT Gérard, SOUVIGNET Bernard, MOUNIER Alain, BERNON Michel, 
PEYRARD Guy, SANTY Jean-Pierre, CIBERT Gilles, POINAS Jean-Michel, GUILLAUMOND Gilbert, et 
Mmes BOUIN Marianne, OUDIN Marie-Laure, TUDELA Audrey, JAMES Marie-Laure, MASSARDIER 
Céline, SOUCHON Maryse, BEAULAIGUE Marie-Claire et FAUGIER Agnès.  
Excusés : Néant  
Absent : M. POLLET Philippe. 
Pouvoirs : M. OUDIN Robert a donné pouvoir à Mme BOUIN Marianne / M. TEXIER Robert a donné 
pouvoir à Mme OUDIN Marie-Laure / M. FAYARD Jean a donné pouvoir à M. TARDIOU Jean-Régis /    
M. MENIS Alexandre a donné pouvoir à M. JURY Gilles / Mme POULY Chantal a donné pouvoir à         
M. POINAS Jean-Michel. 
 

 
APPEL DES PRESENTS 
 

M. le Président fait procéder à l’appel des conseillers communautaires présents lors de cette        
séance du Conseil Communautaire et constate que le quorum est atteint (23 présents + 1 absent +     
5 pouvoirs). 
 

 

SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Le Conseil Communautaire désigne Mme Marianne BOUIN comme secrétaire de séance (décision 
unanime). 
 

 

APPROBATION PROCES-VERBAL 
 

Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal de la séance du 13 novembre 2019 (décision 
unanime). 
 

 

1- JEUNESSE 
 

Approbation de la prise de la compétence « jeunesse » (centres de loisirs et périscolaire) par la CCPM 
au 1er janvier 2020 (unanimité). 
 
 

2- AFFAIRES ECONOMIQUES 
 

ZA DE LA CHAVANA (RIOTORD) 
Validation du projet présenté d’extension de la ZA de la Chavana à Riotord, du plan de financement 
présenté et de solliciter les subventions publiques correspondantes (unanimité). 
 

LINAMAR MONTFAUCON TRANSMISSIONS - ZA DE JACQUET (MONTFAUCON) 
Validation de l’augmentation de l’enveloppe financière de 50 000 € HT dédiée à ce projet (financée 
intégralement par l’entreprise dans le cadre du futur avenant au crédit-bail immobilier à intervenir) et 
de la décision modificative correspondante (unanimité). 
 

ZA DE JACQUET (MONTFAUCON) 
Approbation de l’avenant présenté concernant cette opération : + 18 928,73 € HT (unanimité). 
 

 

3- AFFAIRES TOURISTIQUES 
 

GITE DE LA VOIE VERTE (DUNIERES) 
Approbation du principe de revoir le fonctionnement du gîte de la voie verte et de l’idée de lancer un 
appel à projet afin de trouver un exploitant privé qui pourrait gérer une partie restauration et une 
partie hébergement d’étape dans cet équipement (unanimité). 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 2 DECEMBRE 2019 



 
 

4- SICALA 
 

Validation de l’adhésion de la CCPM à l’EPAGE Loire Lignon, de ses nouveaux membres, des statuts du 
futur EPAGE, de déléguer à l’EPAGE les items 1 – 2 – 5 – 8 de l’article L. 211-7 du Code de 
l’Environnement, de lui transférer l’item 12 et de lui confier l’animation du SAGE du Lignon et de la 
désignation des délégués de la CCPM au futur EPAGE : Bernard SOUVIGNET et Audrey TUDELA 
comme titulaires et Jean-Pierre SANTY et Nicolas PEYRARD comme suppléants (unanimité). 
 

 

5- ENVIRONNEMENT 
 

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL – TERRITOIRE A ENERGIE POSITIVE 
Validation du principe de confier au Pays de la Jeune Loire de réaliser à son échelle un Plan Climat Air 
Energie Territorial et un Territoire à Energie Positive, et approbation du plan de financement 
prévisionnel présenté et des modifications statutaires à intervenir au niveau du Pays (unanimité). 
 

 

6- COMPETENCES CCPM 
 

INTERÊT COMMUNAUTAIRE 
Validation de la modification présentée de l’intérêt communautaire : prise des compétences 
« jeunesse » et « élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial » (unanimité). 
 

 

7- PAYS DE LA JEUNE LOIRE 
 

Approbation de la modification présentée des statuts du Pays de la Jeune Loire : « élaboration d’un 
Plan Climat Air Energie Territorial » (unanimité). 
 

 

8- AFFAIRES FINANCIERES 
 

COMPTABILITE 
Autorisation est donnée au Président d’engager les dépenses d’investissement 2020 avant le vote des 
budgets primitifs 2020 (budget principal et budgets annexes « ateliers industriels » et « maisons 
médicales ») et dans la limite du ¼ des crédits votés en 2019 (unanimité). 
 

 

9- INFORMATIONS 
 

DECISIONS DU BUREAU 
Le Conseil Communautaire prend note des décisions prises par le Bureau. 
  

DECISIONS DU PRESIDENT 
Le Conseil Communautaire prend note des décisions prises par le Président. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

REUNION ENTREPRISES CCPM 
Un bilan est fait de la réunion organisée par la CCPM à destination des entreprises du territoire. 
 

 

PROCHAINES REUNIONS 
 

Bureau : Jeudi 19 décembre 2019 à 17h30 (siège CCPM - Montfaucon) 
Conseil Communautaire : à déterminer (Riotord) 
 
 
 
        Le Secrétaire de séance, 
        Marianne BOUIN,  

                    


